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COMPTE-RENDU DU CONSEIL  
DE L’IAE 

du Mardi 24 octobre 2006 
 

Présents:  
Mademoiselle COSTA,  
Mesdames ALPHONSE-TILLOY, DUBROEUQ, KRAS, KOSMALA, HOUSSIER,    
Messieurs COUTELIER, DERUY, LELEU, LEMAITTE, RIBOT 
 
Représentés: 
Madame SOUDRY (représentée par Monsieur LEMAITTE) 
Madame HALLOT GAUQUIE (représenté par Madame TILLOY)   
Monsieur MOSCHETTO (représenté par Monsieur LELEU) 
Monsieur CAZORLA (représenté par Monsieur LEMAITTE) 
Monsieur LOBRY (représenté par Monsieur RIBOT) 
Monsieur SEGUY (représenté par Madame HOUSSIER) 
Monsieur LESTIENNE (représenté par Madame HOUSSIER)  
 
Invités : 
Madame Jacqueline DUCRET Directrice Adjointe en charge des affaires générales et du 
budget 
 
Excusé: 
Monsieur DULION 
Monsieur DESPRES 
 

 Ordre du jour :  
 

• Approbation du compte rendu du conseil du 03/10 
• Proposition de la composition des jurys IAE 2006/2007 Organigramme de l'IAE  
• Fiche prévisionnelles des vacataires 
• Calendrier des points qualités pour 2006/2007 

Améliorations apportées suite aux réunions pédagogiques = conseil de septembre 
Moyens mis en oeuvre = conseil de décembre 
Insertion professionnelle = conseil de Mars 
FC et FA = conseil de juin 

• DBM n°2 
• Subvention aux associations 
• Questions diverses: 

Point sur les projets institutionnels de l'IAE 2006/2007 (notamment éclairage sur les 10 ans et 
la remise de diplôme...) 

 
 

QUORUM du CA 
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Selon l’article 16 du règlement de l’IAE un quorum de 14 personnes est nécessaire pour que le 
Conseil puisse se dérouler et chaque membre présent peut recevoir deux mandats. Le quorum 
a été atteint à l’ouverture du Conseil avec la participation ci - dessous : 
- 1 élus présent sur 13 pour le collège des personnalités extérieures soit 15.4 % de présents. 6 
pouvoirs ont été attribués portant la représentativité à 61.5%.   

- Aucun élu présent sur 4 pour le collège A.   
       - 3 élus présents sur 5 pour le collège B, soit 60% de présents. 2 pouvoirs ont été attribué 
portant la représentativité à 100%.    
       - 2 élus présents sur 2 pour le collège IATOSS, soit 100% de présents. 
       - 2 élus présents sur 7 pour le collège des usagers, soit 28.5% de présents. 1 pouvoir a été 
        attribué portant la représentativité à 43%. 
       - 1 membre de droit sur 4 était présent soit 25% de présents.  
 

 
1. Approbation du compte rendu du conseil du 03/10/2006 

 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité.  
 

2. Proposition de la composition des jurys IAE 2006/2007 Organigramme de l'IAE 
 
Composition des jurys 
Ce document est représenté ce jour afin d’apporter les modifications souhaitées, à savoir : 
La présidence de jury du master sciences du management parcours gestion de patrimoine, Madame 
Tilloy prend la présidence du jury en prévision du congé maternité de J Ducret.  
Cette composition est entérinée à l’unanimité. 
 
Organigramme de l’IAE 
Un rectificatif est apporté en ce qui concerne la dénomination en toutes lettres des Professeurs 
agrégés suite à la demande légitime de Monsieur P Leleu. 
Cet organigramme est entériné à l’unanimité. 
 
 

3. Fiches prévisionnelles des vacataires 
 
Cette fiche est de nouveau proposée aux membres du conseil. Elle a été simplifiée comme le 
souhaitait les professionnels présents à ce conseil. Ils sont de nouveau sollicités.  

  Elle est acceptée à l’unanimité. 
  

4. Calendrier des points qualités pour 2006 
 
La proposition est la suivante : 
Les moyens mis en œuvre pour améliorer la qualité sera évoqué lors du conseil du 12 décembre 2006. 
Etude de l’insertion professionnelle des étudiants de l’IAE le 20 mars 2007 et audit interne à mi 
parcours 2007 (démarche qualité). 
Bilan d’une année et améliorations à apporter en Apprentissage et en Formation Continue le 20 juin 
2007, propositions d’amélioration suite à l’audit interne de février mars 2007. 
Point sur la mise en application des améliorations pédagogique conseil de septembre 2007.  
Mme Dubroeuq rappelle que tous les comptes rendus pédagogiques sont à présenter au Conseil de 
l’IAE et notamment au terme des 2 sessions de l’année : en Décembre et en Juin. 
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5. DBM n°2 
 
Ce point est l’évènement majeur de ce conseil d’institut. 
L’IAE présente une DBM, la troisième, afin de pouvoir financièrement terminer l’année. 
Eric Deruy présente cette DBM qui sera proposée au CA de l’UVHC le 9/11/2006. 
Tout d’abord il présente le bilan des charges à payer en fin d’année : 
 
Charges de personnel : 126 639€ 
disponible 91 587€ auquel il faut ajouter 24 700€ (DBM de rattachement) total 116287€ manque 
encore 10 351€ que nous retrouvons en DBM de réserve et de transfert arrondi à 11 000€. 
 
Charges de fonctionnement : 93 421€ 
Disponible : 41 759€ manque 51 662€ que nous retrouvons en DBM de réserve 
 
La DBM est composée : 
 
d’une DBM de rattachement : c’est un rattachement d’un surplus de taxe d’apprentissage de 
24 700€. Le montant de taxe collecté à ce jour est de l’ordre de 110 000€ auquel il faut ajouter 
environ 60 000€ perçus au titre du quota par Formasup pour l’IAE. L’IAE n’a jamais autant perçu de 
taxe. Toutefois seul les 110 000€ sont à notre disposition. 
Ces 24 700€ sont ventilés dans des comptes de charges de personnels afin d’assurer le paiement 
des contractuels administratifs et heures complémentaires des vacataires professionnels. M Deruy 
rappelle que l’IAE a du : 

 supporter un demi poste de contractuel supplémentaire et non budgété en 
Décembre 2006, celui de Line Kosmala. Ce poste sera totalement à la charge 
de l’institut en 2007.  

 assurer une partie du remplacement maternité de Magalie Destrumelle,  
 ainsi que la soudure de Christelle Lefebvre en juillet et aout 2006 
 le remplacement suite à la mutation de Christelle Lefebvre en Septembre 

2006 
soit au total 21 000€. 
La totalité du personnel administratif contractuel sera à la charge de l’institut en 2007 soit 
79 000€. 
A ceci il faut ajouter une facture de l’IUFM pour mise à disposition d’un poste pour Monsieur 
Montagne soit une facture à la charge de l’IAE de 20 000€. 
 
D’une DBM de réserve de 63 300€ 
 Cela se décompose en 52 300€ afin de payer les charges de fonctionnement (voir ventilation) et 
11 000€ transférés en DBM de transfert pour paiement des heures complémentaires.  
A titre d’information, les réserves utilisables de l’IAE à ce jour sont de 98 000€. Il ne restera donc 
que 35 000€ à l’issue de cette DBM. 
 
D’une DBM de transfert de 11 000€ afin d’alimenter les heures complémentaires en Lgest et MSM  
    
Monsieur Coutellier intervient sur la politique de réduction d’heures complémentaires engagée par 
l’UVHC afin d’éviter la fuite en avant. La situation actuelle ne peut perdurer. 
Monsieur Leleu déplore que le débat soit d’avantage accès sur le plan financier que sur la qualité 
d’enseignement. Nous ne remplissons plus notre rôle de service public. Nous ne devons pas perdre 
notre attractivité. 
Mme KRAS rebondit également sur la qualité de nos vacataires professionnels dont nous ne pouvons 
nous séparer qui font toute la richesse de nos enseignements. 
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Les diminutions sont possibles en mutualisant les cours, cela a été fait en Licence, par des 
fermetures de parcours : nous n’avons pas ouvert le Master Management international. De la même 
façon nous avons procédé à la suppression du Tutorat. 
Nous pouvons également réduire certains frais de fonctionnement comme les dépenses de 
reprographie en mettant en ligne les supports de cours sur moodle ou sur supports numériques.  
Tout un débat a lieu sur ce thème. 
Lors du prochain Conseil nous présenterons le Budget 2007 avec les modifications évoquées ici.  
Cette DBM est acceptée à l’unanimité. 
   
 

6. Subventions aux associations 
 
Comme chaque année à cette époque le conseil de l’IAE décide de verser des subventions dites de 
fonctionnement aux associations actives. 
Le conseil décide donc de verser 951€ à l’association AESG, 1375€ à l’association MSTCF, 300€ à 
l’association GDP et 300€ à l’association MEDC. 
Ces subventions  sont adoptées à l’unanimité.   
 
         7. Questions diverses :  
 
Mme Tilloy présente en quelques mots la remise de diplômes 2007. 
Elle aura lieu le 25/05/07 au Phénix. Il s’agit de revenir à un évènement moins festif, moins couteux 
pour l’institut. 
Le but est que cette manifestation soit autofinancée. Les étudiants de ce projet doivent mettre en 
place une recherche de sponsor, collecter des fonds par divers moyens (emballages cadeaux, vente 
de cartes de nouvelle année…). Ils ont malgré tout la main pour agrémenter cette remise de 
diplômes 2007 (intervention de groupes associatifs entre chaque promotion par exemple). 
Cette manifestation se terminera par un cocktail. 
Tout reste à faire. 
 
Mme DUBROEUQ présente le projet 10 ans de l’IAE. 
Il s’agit avant tout d’établir un véritable partenariat entre le milieu de l’entreprise et l’IAE par 
l’intermédiaire de cette manifestation. Il y aurait des interventions de chefs d’entreprises, de 
personnalités de l’ordre des experts comptables... afin de mieux faire connaître notre champ 
d’activité. Le but est de faire rentrer des lieux de stage, de la taxe d’apprentissage, de nouer un 
partenariat fort avec le tissu économique local.    
      
Questions diverses : 
 
Les élus étudiants souhaitent intervenir sur les difficultés rencontrées par les étudiants à 
l’international. 
Mlle Costa et M Ribot font part à l’ensemble des conseillers de la difficulté de partir à l’étranger 
non pas uniquement sur le plan de la motivation, ni même sur le plan financier, mais plutôt sur le 
refus de l’institution au travers les résultats des tests de langue. 
Il trouve cela dommageable et pense que ce fait démotivera encore plus les quelques postulants. 
M Coutelier leur fait part que l’université ne peut pas prendre le risque d’envoyer des étudiants qui 
n’ont pas le niveau en langue, même s’ils sont motivés. L’immersion complète dans un pays étranger 
est un challenge, seule une bonne connaissance de la langue permettra la réussite du projet. La 
motivation ne suffit pas. 
Mme Dubroeuq souhaite que les étudiants voulant partir fassent un stage d’immersion pendant les 
vacances afin de se tester et d’appréhender la vie quotidienne qui sera la leur s’ils font le pas.  
 
Le prochain conseil aura lieu le 12/12/2006 à 17h30. 
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